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(54) Mur à coffrage intégré

(57) Mur à coffrage intégré (1) pour la réalisation d’un
mur d’un bâtiment, plus particulièrement un mur exté-
rieur, ce mur comportant, d’une part, une peau interne
(2) destinée à être orientée vers l’intérieur du bâtiment,
d’autre part, une peau externe (3) destinée à être orientée
en direction de l’extérieur du bâtiment, et, d’autre part
encore, des moyens (4) pour raccorder lesdites peaux
interne (2) et externe (3) entre elles, ces peaux (2,3) étant
positionnées en regard l’une de l’autre, de manière sen-

siblement parallèle et à une certaine distance l’une de
l’autre en sorte de définir entre elles un espacement (5)
destiné à être comblé par un béton coulé entre ces peaux
(2,3).

Ce mur à coffrage est caractérisé par le fait que,
d’une part, la peau interne (2) est constituée par une
plaque de béton (6) et, d’autre part, la peau externe (3)
est constituée par une plaque d’un parement (7) d’ha-
billage et/ou d’isolation.
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